
Courrier de l’IT sur l’interdiction des téléphones portables 

Allo, la direction ? vous
êtes dans l’illégalité!
■ Un courrier de l’Inspection du Travail (IT) confirme que l’interdiction des té-
léphones est inapplicable comme SUD le déclare depuis le début ■ La présence
de l’IT a permis de faire tomber les masques ■ La section SUD de la PFC Gen-
neviliers poursuit son combat pour de meilleures conditions de travail.
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Le CHSCT de la PFC s’est réuni le mercredi 28 novembre 2018 avec 2 sujets à l’ ordre du jour : la
question des toners et de l’interdiction des téléphones portables. Eh oui, ça semble fou mais il existe
des militants qui continuent leur activité de défense des conditions de travail pendant que d’autres
préfèrent mettre leur énergie à acheter des boissons et des pains au chocolat (sic).

Nous avons découvert en séance un courrier de l’inspection du 92 (disponible en intégralité au verso
de ce tract) que la direction avait malencontreusement oublié de transmettre aux membres du
CHSCT. Et pour cause ! Celui ci reprend l’argumentation que nous défendons depuis le début. Et
ce, malgré les perroquets pseudo-syndicalistes qui répètent le discours de la direction sur “les irres-
ponsables” de SUD qui veulent mettre en danger le personnel en l’exposant à des poursuites disci-
plinaires.

Cerise sur le gâteau ! Alors que la direction est hors des clous sur toute la
ligne (téléphonique), les membres du CHSCT ont pu démontrer en séance,
et en présence de l’IT, que le CHSCT n’avait même pas été consulté, mais
simplement informé.

La direction doit lever immédiatement l’interdiction, et
le personnel doit faire respecter cette décision.

Après la Poudre, le Toner!
Sur les toners, en plus des éléments scandaleux déjà connus, l’inspectrice du travail a indiqué que
la direction était hors des clous en faisant travailler les intérimaires au contact de métaux lourds,
sans avoir demandé de dérogation. Idem sur la question des vestiaires où, malgré la mise en de-
meure de l’ inspection du travail, la direction continue à s’enfoncer dans son déni. Ce qui entrainera
une extension de la mise en demeure au personnel postierEs. De nouveaux éléments que le CHSCT
incorporera à son attaque au tribunal.



Pan sur le bec !

Courrier de l’Inspection du travail de la PFC Gennevilliers Novembre 2018 :


